
	À moins d'indications contraires aux grilles des usages et des normes, les murs de tout nouveau bâtiment principal et de tout agrandissement ou de toute rénovation équivalant à au moins 50% de la superficie d'implantation au sol d'un bâtiment principal existant, relevant des 

groupes d'usages énumérés ci-après, doivent être recouverts de matériaux de la classe A, dans les proportions minimales suivantes :

A) 60% du mur de la façade principale du bâtiment pour une habitation unifamiliale;
B) 75% du mur de la façade principale du bâtiment et 100% du premier étage des murs latéraux et arrière du bâtiment pour une habitation bifamiliale, trifamiliale ou multifamiliale juxtaposées;


	
	Le service de l’urbanisme ne peut émettre un permis de construction que si :

1°
la demande est conforme aux dispositions des règlements d’urbanisme;

- Toute demande de permis de construction doit être présentée au service de l’urbanisme en remplissant un formulaire de demande de permis de construction fourni par la Ville.  

- un plan projet d’implantation préparé par un arpenteur-géomètre 

2°
la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le présent règlement :
a) les niveaux d’excavation selon le niveau de la rue ou d’infrastructure établit par la Ville, le niveau du rez-de-chaussée établit en fonction du site des travaux;

b) les plans du rez-de-chaussée et de chacun des étages;

c) l’élévation de tous les murs, les coupe-type et coupe transversale des murs, les croquis et le cahier des charges montrant les matériaux utilisés et indiquant les spécifications relatives à ceux-ci;

d) la résistance des séparations coupe-feu, l’emplacement et le degré pare-flamme des dispositifs d’obturation;

e) les plans et devis relatifs à la fondation, à la charpente, au système électrique ainsi que les plans et devis de la mécanique incluant le système de ventilation;

f) un certificat de localisation préparé par un arpenteur-géomètre, dans les 30 jours suivant le parachèvement des travaux;

3°
les plans et devis devant accompagner la demande de permis ont été préparés et signés par un membre en règle de l’Ordre des ingénieurs du Québec et/ou un membre de l’Ordre des architectes du Québec, selon le cas;

4°
toute construction est située entièrement à l’intérieur d’un même lot;

5°
le tarif pour l’obtention du permis a été payé.

Pour en savoir d’avantage, n’hésitez pas 

à communiquer avec le service de l’urbanisme 

de la Ville de Maniwaki

186, rue Principale sud

Maniwaki Québec  J9E 1Z9

819-449-2800

C)   90% de l'ensemble des murs du bâtiment pour une habitation bifamiliale, trifamiliale ou multifamiliale superposées;

D)   50% de l'ensemble des murs du bâtiment pour un bâtiment commercial;

E)    50% de la façade principale du bâtiment pour un bâtiment industriel.

Malgré toute autre disposition à ce contraire, lorsqu’un bâtiment a plus d’un mur sur sa façade principale, au moins deux des mêmes matériaux de recouvrement extérieur doivent être utilisés pour chacune des façades.

obligation de plantation et de conservation pour toute nouvelle construction
Pour une nouvelle construction résidentielle, 2 arbres doivent être plantés si le terrain n'est pas boisé.  Cette plantation doit se faire dans la marge avant et doit respecter un délai de plantation de 18 mois.

Un terrain utilisé à des fins résidentielles doit toujours conserver un minimum de 2 arbres.

Tout arbre dont la plantation ou dont la conservation est requise doit respecter les dimensions minimales suivantes :

1° une hauteur de 2,5 mètres pour un feuillu;

2° une hauteur de 1,5 mètre pour un conifère;

3° un diamètre de 40 millimètres mesurés à 0,3 mètre au-dessus du niveau du sol adjacent pour un feuillu.




	
	mur de fondation

Aucun mur de fondation d’un bâtiment ne doit être apparent pour plus de 1 mètre au-dessus du niveau moyen du sol environnant sur toutes les façades du bâtiment.

finition extérieure des bâtiments

Toute finition extérieure d’un bâtiment doit être complétée, conformément aux plans approuvés lors de l’émission du permis de construction, au plus tard 1 an après l’émission du permis ou 6 mois après l’occupation du bâtiment

relatives aux entrées électriques

L'installation des entrées électriques sur le bâtiment principal par les compagnies de services publics doit se faire sur le mur latéral, du côté de l'aire de stationnement.

relatives à l’utilisation de l’emprise municipale

L'emprise municipale adjacente à un immeuble privé doit être entretenue par le propriétaire en titres de cet immeuble.

Aucune utilisation de l'emprise municipale n'est autorisée sauf  pour l'aménagement d'une allée d'accès à une aire de stationnement, pourvu qu'elle soit perpendiculaire à la voie publique de circulation et aménagée conformément aux dispositions du présent règlement :
1° pour l'installation d'équipements d'utilité publique;

2° pour la réalisation de tout autre travaux relevant de l'autorité municipale.
Prévenez les accidents

Hydro Québec offre des conseils sur la sécurité : n’hésitez pas à les consulter

www.hydroquebec.com/securité
soupapes de retenue 
(clapet)

Là où le réseau d’égout sanitaire existe, tout propriétaire d’immeuble doit y installer une ou des soupapes de retenue, recevant les eaux usées de tous les appareils, notamment les renvois de plancher, les fosses de retenue, les intercepteurs, les réservoirs et tous les autres siphons installés dans les sous-sols et les caves.  Cette soupape de retenue doit être installée sur une conduite secondaire.  On ne doit installer aucune soupape de retenue sur un drain de bâtiment.  L’emploi d’un tampon fileté pour fermer l’ouverture d’un renvoi de plancher est permis mais ne constitue pas une soupape de retenue.
Lorsqu’un branchement théoriquement horizontal est muni d’une soupape de retenue, il ne doit à aucun moment recevoir d’eaux pluviales, ni d’eaux usées d’appareils situés aux étages supérieurs.  Cependant, s’il y a danger de refoulement, la Ville exige des soupapes de retenue sur les branchements qui reçoivent des eaux pluviales provenant de surfaces extérieures en contrebas du terrain avoisinant et adjacentes au bâtiment.
En tout temps, la soupape de retenue doit être tenue en bon état de fonctionnement par le propriétaire et doit être accessible pour son entretien et son nettoyage.

À défaut du propriétaire d’installer de telles soupapes et de les maintenir en bon état de fonctionnement et accessibles, la Ville n’est pas responsable des dommages causés à l’immeuble par suite d’une inondation causée par le refoulement des eaux d’égouts, de quelque nature que ce soit.

Prévenez les accidents

Info-excavation est un service gratuit de localisation de conduites souterraines qui pourrait vous éviter de mauvaises surprises.  Avant de creuser, de planter des arbres, d’installer une clôture, une piscine ou un spa, informez-vous auprès d’Info excavation, 72 heures à l’avance

www.info-ex.com  /  1-800-663-9228




